
Cas particuliers 

Factures électroniques dégradées 
non sécurisées ( anciennement Iris ) 

Les factures électroniques non 
sécurisées sont des FSE ou des DRE 
qui peuvent être constituées en cas 
de dysfonctionnement ou d’absence 
de la carte Vitale 

 



Lors de l’entrée dans le programme, 
après une tentative infructueuse de 
lecture de la carte Vitale  
proposition de réessayer une 
seconde lecture ou de passer en 
flux non sécurisé (feuille dégradée) 



Si vous optez pour cette dernière 
solution, une fenêtre spécifique 
vous demandera de renseigner les 
champs nécessaires  

Pour un patient déjà enregistré 
avec ses données carte vitale 



Les données non sécurisées ayant 
été renseignées par une lecture de 
la carte vitale  



Pour un patient dont on n’a jamais 
fait une lecture de la carte vitale 

Les données non sécurisées seront 
dans la fiche d’état civil 



Il faudra renseigner les différents 
champs nécessaires à partir d’une 
attestation papier 

Pour un patient dont on n’a jamais 
fait une lecture de la carte vitale 



Factures électroniques 
dégradées non sécurisées 

Dans ce cas, une feuille 
de soins papier devra 
également être envoyée 
aux caisses 


